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Notice historique et genealogique sur
les dynastes de Bienne

par Florian lmer, docteur en droit et juge d'appel, Berne (Suite)

IV. Le chevalier Ulrich de Bienne

Ulrich fut le dernier membre de la maison de Bienne ayant
rempli les fonctions de maire de cette ville au XIII® siecle. II se

defit d'une grande partie de ses biens, encore assez considerables,
en faveur de l'Eglise. L'Eveque de Bale, Bechtold de Ferrette,
certifie lui-meme, dans un document date du 10 mars 1251, que
son vassal, le chevalier Ulrich de Bienne, a fait don ä l'abbaye
de Bellelay, d'une maison et d'une cour ä Bienne, avec toutes
les terres qui en dependent, de m§me que de ses propres biens

de Safnern et de Lamboing23). Le 4 avril 1273, Ulrich donne, en

commun avec ses freres Hermann et Jean, leur maison sise der-
riere l'eglise de Bienne, avec tous ses accessoires qu'ils reprennent
en fief hereditaire 24), aux freres de l'Ordre de St-Jean de
Jerusalem ä Buchsee. Mais Ulrich ne se contente pas de temoigner

par ces donations de son desinteressement. et de son profond
attachement ä l'Eglise. II va jusqu'ä s'engager a.vec les siens, pour
obtenir l'avancement d'un parent dans les ordres, esperant- peut-
§tre ainsi assurer la. vie eternelle ä son äme chretienne. II prend
l'engagement solennel, avec son frere Othon et son fils lmer, dans

un acte du 14 septembre 1305 25), d'obtenir de son neveu — fils
de son frere Hermann — le moine Nicolas de Bienne, pour le cas

oü ce dernier serait eleve ä la dignite d'abbe de Cerlier, qu'il
reconnaisse les droits d'avouerie du comte Rodolphe de Neuchätel,
seigneur de Nidau. Pour le cas oü Nicolas ne se conformerait

2S) Fontes II, No 310.

2i) Fontes III, No 38. Original aux archives de l'Etat de Berne. Fach
Fraubrunnen.

25) Fontes IV, No 131. Une copie de cet acte est. deposee aux archives
de l'Etat de Berne.
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pas ä cette promesse, tous les trois contractants se constitueraient
otages ä Berne.

V. Imer et Othon de Bienne, chätelains du Schlossberg

En date du 6 mai 1304, Imer de Bienne et sa femme Poretta
abandonnent ä 1'EvSque de Bäle, Pierre d'Aspelt, leurs proprietes
de Chanfrancon (Chavannes et de Lamboing, ainsi qu'une mai-

son dans la vieille ville de Bienne, deux poses de terrain pres de

Mett et une prairie au Brühl pres de Madretsch, fief hereditaire
du couvent de St-Alban ä Bäle, et regoivent en echange un fief
castral au Schlossberg20).

Peu apres, Othon de Bienne, oncle d'Imer, remet au Chapitre
de Bäle, avec le consentement de son epouse Itine, un certain
nombre des biens qu'ils possedaient ä Mett, Lamboing, Nods et
dans la ville de Bienne, en echange de 40 marcs d'argent que le

Prince-Eveque lui rend, aussi, sous la forme d'un fief castral au
Schlossberg27).

Pierre d'Aspelt venait, en effet, de fortifier le Schlossberg,
erige de 1283 ä 1288 par l'Eveque Henry d'Isny. II cherchait ä

en grossir la garnison composee de nobles de la region sur les-

quels le Prince-Eveque exergait la protection d'un suzerain, en

echange de quoi ses vassaux s'obligeaient ä faire, du chäteau ou
de ses dependances, leur demeure permanente et ä le defendre
en cas d'attaque.

Quand Imer de Bienne et Poretta vinrent desservir leur fief
castral, en 1304, ils retrouverent au chäteau d'autres proteges du

prince. Les freres Jean et Reynold de Tavannes y possedaient,
depuis 1299 deja, une maison de pierre, dans la baille (Vorburg)
du chäteau. Le pretre Dietrich, eure de la Blanche Eglise, en avait

2e) Littera Infeodationis Imerii de Biello militis, super feodo castrensi
in Slosperch. Voir Fontes IV, No 157 et «Alt adeligen Lehnbuch» de l'Evgche
de Bäle, copie de 1441.

27) Fontes IV, No 220, 23 mars 1306/15 mars 1307.
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une en bois. Dans la. suite, cependant, les Tavannes n'eurent l'obli-
gation de resider dans leur fief qu'en temps de guerre, la presence
des nouveaux vassaux Imer et Othon de Bienne etant süffisante
en temps normaux. Toutefois, les nobles de Lobsingen acquirent
aussi une maison au-dessous du Schlossberg23). (A suivre.)

Wie wurden altdeutsche Personennamen
zu Familiennamen?

Von G. Zollinger (Fortsetzung)

Wechselbeziehungen zwischen Geschlechts- und Siedelungsnamen.

Schon zur Zeit der Einnamigkeit fällt die mächtige Anzahl der
Abstämmlings- oder Kollektivbenennungen mit -ing (altertümlicher
-ung) auf: Rading, Hozing, Hüning, Wining, Liubing, Herinc,
Harding, Herting, Billung, Baidung, Liu tunc, Ating, Naning, Richinc,
Zulling (Zullung), Iring (Irung), Sciltung, Sweding, Bodalung, Ni-
vilung (Nibelung, Neveling), Ruching (Ruohhing), Snellung, Gering,
Hrabaning usw. Die Endung -ing bezeichnete die Deszendenz und
somit auch den einzelnen Zugehörigen zu einem «cnuosal». Heutige
Namen auf -inger sind, wo es zugehörige Ortsnamen auf -ingen oder
-ikon gibt, vorerst als Herkunftsnamen zu deuten (Hulliger von
Heimiswil ursprünglich von Hulligen b. Dürrenroth), was aber

nicht ausschliesst, dass diese Geschlechter eben doch zur Sippe
dessen gehörten, nach dem der Ort bezeichnet wurde. Der Ritter
Jakob von Büetingen (1252/1292) wird auch Jac. diet. Biieting und
Jacobus Büetingus genannt. Benninger sind desselben Stammes

wie die «von Benikon», die Russinger wie die «von Russikon»,

Zollinger wie die «von Zollikon» usw. Gelegentlich findet sich

sogar die nämliche Person einmal unter der Benennung «(von)
ikon», das andere Mal als «.. inger». Wo es sich ursprünglich

nur um wenige Gehöfte als Siedelung einer Sippschaft handelte,

2S) Actes de la Societe jurassienne d'Emulation 1913, p. 60. H. Türler:
Le Chäteau du Schlossberg.
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